
1/2 
- Amendement mis en distribution -  

APRÈS L'ART. 22                                                           N° 629 Rect. 
ASSEMBLÉE   NATIONALE 

 
13 janvier 2006 _____________________________________________________

 
ENGAGEMENT NATIONAL POUR LE LOGEMENT - (n° 2709 rectifié) 

 

Commission  

Gouvernement  

  AMENDEMENT  N° 629 Rect. 
 

présenté par 
M. Auclair 

 
---------- 

ARTICLE ADDITIONNEL 
 
 

APRÈS L'ARTICLE 22, insérer l'article suivant : 
 

« Après l’article L. 411-58 du code rural, il est inséré un article L. 411-58-1 ainsi rédigé : 

« Art. L. 411-58-1. – Lorsque le propriétaire est une personne physique dont les ressources 
annuelles sont inférieures à une fois et demie le montant annuel du salaire minimum de croissance, 
il est fondé à délivrer congé sur la décision de vendre le bien objet du bail. Le montant des 
ressources du bailleur est apprécié à la date de notification du congé. Le congé doit, à peine de 
nullité, indiquer le prix et les conditions de la vente projetée. Le congé vaut offre de vente au profit 
du preneur : l’offre est valable pendant les deux premiers mois du délai de préavis. À l’expiration 
du délai de préavis, le preneur qui n’a pas accepté l’offre de vente est déchu de plein droit de tout 
titre d’occupation sur le bien. 

« Le preneur qui accepte l’offre dispose, à compter de la date d’envoi de sa réponse au 
bailleur, d’un délai de deux mois pour la réalisation de l’acte de vente, Si dans sa réponse, il notifie 
son intention de recourir à un prêt, l’acceptation par le preneur de l’offre de vente est subordonnée à 
l’obtention du prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à quatre mois. Le contrat de bail est 
prorogé jusqu’à l’expiration du délai de réalisation de la vente. Si, à l’expiration de ce délai, la 
vente n’a pas été réalisée, l’acceptation de l’offre de vente est nulle de plein droit et le preneur est 
déchu de plein droit de son titre d’occupation. 

« Dans le cas où le propriétaire décide de vendre à des conditions ou à un prix plus 
avantageux pour l’acquéreur, le notaire doit, lorsque le bailleur n’y a pas préalablement procédé, 
notifier au preneur ces conditions et prix à peine de nullité de la vente. Cette notification est 
effectuée à l’adresse indiquée à cet effet par le preneur au bailleur ; si le preneur n’a pas fait 
connaître cette adresse au bailleur, la notification est effectuée à l’adresse dont la location avait été 
consentie. Elle vaut offre de vente au profit du preneur. Cette offre est valable pendant une durée 
d’un mois à compter de sa réception. L’offre qui n’a pas été acceptée dans le délai d’un mois est 
caduque. 
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« Le preneur qui accepte l’offre ainsi notifiée dispose, à compter de la date d’envoi de sa 
réponse au bailleur ou au notaire, d’un délai de deux mois pour la réalisation de l’acte de vente. Si, 
dans sa réponse, il notifie son intention de recourir à un prêt, l’acceptation par le preneur de l’offre 
de vente est subordonnée à l’obtention du prêt et le délai de réalisation de la vente est porté à quatre 
mois. Si, à l’expiration de ce délai, la vente n’a pas été réalisée, l’acceptation de l’offre de vente est 
nulle de plein droit. 

« Les termes des cinq alinéas précédents sont reproduits à peine de nullité dans chaque 
notification. 

« Pour l’application des dispositions de cet article, le preneur ne peut se prévaloir des 
dispositions de l’article L. 412-7 du code rural. ». 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Il s’agit d’introduire dans le statut du fermage une disposition relative au congé vente pour 
les personnes physiques dont les ressources annuelles sont inférieures à une fois et demie le 
montant annuel du salaire minimum de croissance. 

Il arrive de rencontrer des propriétaires bailleurs qui sont d’anciens exploitants, disposant 
de faible retraite. Leurs revenus insuffisants les conduisent à devoir se séparer de leur patrimoine 
foncier, afin notamment d’assumer le coût éventuel d’une maison de retraite. Actuellement, ils 
peuvent vendre le bien objet du bail, mais très rares sont les investisseurs. Les locataires, munis de 
leur droit de préemption, évoquent souvent des motifs de diminution du revenu agricole pour faire 
baisser le prix de vente, voire même pour demander au juge du tribunal paritaire la révision du prix. 
Dans ces conditions les preneurs bénéficient d’un privilège important qui conduit le bailleur soit à 
renoncer à la vente soit à devoir accepter un prix très faible. 

La proposition formulée consiste à offrir aux seuls bailleurs personnes physiques qui 
disposent de ressources annuelles inférieures à une fois et demie le montant annuel du salaire 
minimum de croissance, le droit à un congé à vente. 


